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COUP D’ENVOI D’UNE VASTE OPÉRATION D’EXPORTATION  
 

Le Made in Algeria à la conquête du monde 
LE MINISTRE DU COMMERCE 

EXTÉRIEUR  
ET DE LA PROMOTION DES 

EXPORTATIONS,  
Kamel Rezig, a donné hier le 

coup d’envoi de la plus 
grande opération 

d’exportation de produits 
locaux jamais réalisée.  

 
 

C
’est à partir de Tizi 
Ouzou que le coup de 
starter a été donné, en 
marge de l’ouverture 
du 1er Salon national 
des fromages et des 
produits laitiers qui se 
tient à la salle OMS 

Saïd-Tazrout jusqu’au 13 de ce mois 
d’avril. Le ministre a supervisé cette 
opération, en simultané, en vision 
conférence avec 13 wilayas (El 
Meghaïer, Mostaganem, Relizane, 
Oran, Tizi Ouzou, Sétif, Jijel, Alger 
(Aéroport international d’Alger), 
Bordj Bou Arréridj, Annaba, Bejaïa, 
Skikda et Biskra).  

Ces exportations concernent 35 
produits divers industriels, textiles 
et agricoles, tels que les tomates 
cerises, fruits, produits alimentaires, 
dattes, produits laitiers, produits 
d’entretien, papier, produits d’em-
ballage, appareils électroménagers, 
pièces détachées, céramique,  maté-
riaux de construction comme le 
ciment, le clinker et l’acier d’arma-
ture, à destination de 19 pays : 8 
européens, 5 arabes et africains, 6 

des Amériques. La cargaison de la 
wilaya de Tizi Ouzou comprenait 
des produits fabriqués localement. Il 
s’agit d’une cargaison de produits 
de faïencerie destinée aux marchés 
canadien, sénégalais et français, et 
d’une autre, de pièces détachées 
pour automobile, à destination de la 
Tunisie et de la Libye.  

Tout en dévoilant le nom des 
entreprises et opérateurs impliqués 
dans cette opération (groupe 
Souakri-produits agricoles, Tosyali, 
Holcim Cilas, CATM, Faderco, 
Agrofilm, Brandt Algeria SPA, 

Sinova Samsung Home, Biaxial 
Films Packaging, la Compagnie 
sidérurgique algéro-qatarie (AQS), 
DZ International, Mequa, Bio 
Datella, KM Global, IKAM, AZ 
Ceram, Condor SPA et Tayal 
Textiles), le ministre a affirmé que 
«ces opérations d’exportation 
témoignent du dynamisme croissant 
de l’économie nationale dans le sec-
teur des exportations hors hydrocar-
bures». Il a souligné que «la diversi-
té des produits et des entreprises 
participantes témoigne du dévelop-
pement accompli par de nombreux 

secteurs de production et de leur 
capacité à être compétitifs et à accé-
der aux marchés internationaux, 
grâce au soutien de l’État aux opéra-
teurs économiques et à l’ouverture 
de nouveaux horizons pour les pro-
duits algériens sur différents conti-
nents».  

Dans ce sillage, Kamel Rezig a 
indiqué que son ministère fait de 
2026 une année d’exportation par 
excellence, concrétisant la vision du 
président de la République relative 
à la promotion du produit algérien 
afin de renforcer l’économie natio-

nale  et  encourager l’exportation 
hors hydrocarbures. «Cette opéra-
tion est un signe de progrès. Nos 
produits conquièrent des marchés 
chaque jour. Aujourd’hui, nous 
constatons, pour la première fois, 
que nous pouvons rivaliser avec les 
pays développés tant nos produits 
sont de haute qualité», a-t-il souli-
gné. Pour le ministre, «ce n’est 
qu’un début qui se poursuivra  avec 
d’autres opérations afin d’atteindre 
les objectifs fixés par le président de 
la République».  

Rezig a également rappelé que 
cette dynamique d’exportation de 
produits «Made in Algeria» vise à 
soutenir les exportations hors 
hydrocarbures, à encourager les 
entreprises industrielles nationales à 
accéder aux marchés extérieurs et à 
renforcer la compétitivité des pro-
duits algériens au niveau internatio-
nal». Et d’ajouter : «Trouver un 
marché n’est pas chose aisée,  y 
exporter est encore plus ardu. Il faut 
proposer un niveau de qualité 
élevé.» Pour le ministre, l’Algérie 
commence à récolter les fruits de la 
politique judicieuse mise en œuvre 
par le président Tebboune. Il affi-
chera même un grand optimisme 
quant à la réussite de toutes les 
exportations actuelles et futures. 
«Nous ferons en sorte que le volume 
des exportations hors hydrocarbures 
dépasse celui des exportations d’hy-
drocarbures». Et de conclure : 
«L’économie algérienne sera la pre-
mière d’Afrique. Nous aspirons tou-
jours à l’excellence.» 

n Rachid Hammoutène

Bordj Bou Arréridj, capitale de l’élec-
tronique en Algérie, renforce de jour 

en jour sa position de pole économique 
national. En plus de la part de marché 
importante qu’elle satisfait au niveau 
national, la wilaya a réussi à placer ses 
produits dans plusieurs pays. Des 
marques produites localement sont 
désormais connues à l’international, 
assurant aux entreprises concernées et 
à l’Algérie une croissance certaine en 
matière d’exportations hors hydrocar-
bures. C’est ainsi que les entreprises 
locales activant dans le secteur de 
l’électronique ont trouvé des clients 
dans trois pays différents, à savoir 
l’Egypte, la Libye et la Tunisie.  
68 conteneurs chargés des produits 
destinés à ses clients ont pris la route 
pour ces pays.  

Le coup d’envoi de la caravane de 
camions transportant ces conteneurs a 
été donné hier par les autorités locales 
de la wilaya en présence des opéra-
teurs et des représentants des services 
du commerce. La cérémonie qui a eu 
lieu au centre logistique de Condor, 
l’une des entreprises participant à cette 

caravane, a été l’occasion pour les 
autorités locales de saluer les exploits 
réalisés par la wilaya dans ce domaine 
et les efforts consentis pour appuyer 
les opérateurs locaux. Rappelons que 
cette initiative qui doit être suivie par 

d’autres campagnes d’exportation, et 
pas seulement dans le secteur électro-
nique, selon les services du commerce, 
entre dans le cadre d’une opération 
nationale.  

n F. D.

EL MEGHAÏER  
80 tonnes de tomate  
vers l’Espagne 

 

Une opération d’exportation de quelque 80 tonnes de tomate a 
été lancée hier de la wilaya d’El Meghaïer vers l’Espagne, via 

le port d’Oran, dans le cadre de la diversification des exporta-
tions hors hydrocarbures. Le coup d’envoi de cette opération a 
été donné par les autorités de la wilaya depuis le groupe agricole 
«Champs du Sud», situé dans la daïra de Djamaâ. Cette exploita-
tion, qui emploie plus de 250 jeunes sur une superficie de 10 
hectares, a permis l’exportation d’une première cargaison de 18 
tonnes de tomate, a affirmé le wali d’El Meghaïer, Laâredj 
Nehila. Le responsable a souligné que les services concernés 
s’attellent à accompagner les opérateurs agricoles et à leur offrir 
les facilités nécessaires pour atteindre les objectifs escomptés en 
matière de diversification de la production agricole et de renfor-
cement des potentialités concurrentielles.  

n M. B./APS 

BORDJ BOU ARRÉRIDJ  
 

Une soixantaine de conteneurs  
en direction de 3 pays 

Portée par l’ambition d’émerger en tant 
qu’acteur économique régional de premier 

plan, l’Algérie a lancé hier une vaste opéra-
tion d’exportation de produits hors hydrocar-
bures vers 19 pays. Le pays, qui jusqu’à un 
passé récent, ne parvenait pas à s’affranchir 
de sa dépendance accrue aux hydrocarbures, 
entend aujourd’hui démontrer l’efficacité de 
la refonte de son modèle de croissance. Celui-
ci repose désormais sur la promotion du pro-
duit local, le soutien à l’investissement et la 
réindustrialisation. Consciente qu’elle ne peut 
rester à l’écart des mutations profondes que 
traverse l’économie mondiale, la politique 
défendue bec et ongles par le président de la 
République s’inscrit dans une vision intégrée 
visant à positionner l’Algérie dans les chaînes 
de valeur mondiales. En somme, c’est toute 
l’architecture de l’investissement qui a été 

révisée afin de réduire la dépendance aux 
hydrocarbures et d’engager le pays sur une 
trajectoire de diversification durable. 
L’objectif est de dépasser définitivement la 
contrainte imposée par le prix du pétrole, à 
laquelle la balance des paiements et le budget 
de l’État sont lourdement rattachés. A cet 
égard, l’Algérie dispose d’atouts géostraté-
giques majeurs, à commencer par sa proximi-
té avec l’Europe, son accès aux marchés afri-
cains, ses ressources énergétiques et son 
potentiel humain. La volonté affichée dans ce 
domaine a été ainsi suivie par l’adaptation des 
textes encadrant l’activité d’exportation, et les 
supports institutionnels ont été révisés afin de 
renforcer les infrastructures, accélérer les par-
tenariats public-privé et simplifier les procé-
dures administratives. Cette dynamique s’ins-
crit dans une logique plus large visant à amé-

liorer les conditions d’accès des entreprises 
aux marchés externes. Beaucoup ne croyaient 
pas à la capacité de résilience de l’économie 
nationale ni à son aptitude à  
s’exposer davantage aux règles multilatérales 
du commerce. Pourtant, la stratégie offensive 
et structurante du gouvernement a fini par 
démontrer le potentiel exportateur hors hydro-
carbures de l’Algérie. La libéralisation des 
initiatives a déjà porté ses premiers fruits avec 
près de 1.800 exportateurs recensés sur les 
dix premiers mois de 2025, avec des flux vers 
l’Afrique (788), l’Europe (961) et l’Asie 
(430). Le programme officiel de participation 
aux salons internationaux comprend par 
ailleurs plus de 26 événements économiques, 
dont 6 salons internationaux, 8 foires spéciali-
sées et 14 salons dédiés aux produits algériens 
dans différents pays. Dans ce même contexte, 

le ministre du Commerce extérieur et de la 
Promotion des exportations, Kamel Rezig, a 
assuré que la priorité est donnée à l’écoute du 
terrain, soulignant que des réunions régulières 
avec les opérateurs et des concertations systé-
matiques avec les organisations profession-
nelles (Alfex, Anexal, Crea) doivent permettre 
de remonter les blocages et de co-construire 
les solutions. Et pour appuyer cette dyna-
mique, un projet de loi sur le commerce exté-
rieur est en cours d’examen au secrétariat 
général du gouvernement. L’État est détermi-
né à restructurer l’ensemble du secteur, 
notamment après la dissolution de l’agence 
Algex et la création de deux entités spéciali-
sées : l’une dédiée à la promotion des expor-
tations hors hydrocarbures, l’autre chargée de 
la régulation et du contrôle des importations.  

n Assia Boucetta

EXPORTATIONS HORS HYDROCARBURES  

L’Algérie affiche ses ambitions
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RABAH SELLAMI, DIRECTEUR AU CEREFE 
 

«L’Algérie est en phase d’accélération  
de sa transition énergétique»

L
a transition énergétique s’impose 
aujourd’hui comme l’un des grands 
enjeux économiques et stratégiques 
mondiaux, dans un contexte marqué 
par des tensions géopolitiques et une 
volatilité persistante des marchés de 
l’énergie. Pour les pays producteurs 
d’hydrocarbures, dont l’Algérie, 

cette transformation représente à la fois un défi 
et une opportunité de diversification écono-
mique.  

Dans cet entretien, Rabah Sellami, direc-
teur  hydrogène et énergies alternatives au 
Commissariat aux énergies renouvelables et à 
l’efficacité énergétique (Cerefe), revient sur 
les implications de la crise énergétique mon-
diale, les avancées de l’Algérie dans le déve-
loppement des énergies renouvelables et de 
l’hydrogène vert, ainsi que sur les perspectives 
de la transition énergétique nationale. 
 
 

Entretien réalisé par  
Wassila Ould Hamouda 

 
 

 
Les tensions géopolitiques au Moyen-
Orient rappellent la dépendance du 
monde aux hydrocarbures.  
Pensez-vous que cela pousse les grandes 
puissances à accélérer plus leurs 
investissements dans les énergies 
alternatives ? 
Effectivement, la crise géopolitique que 

traverse la région du Moyen-Orient a claire-
ment montré la précarité du système énergé-
tique mondial, basé sur les hydrocarbures, en 
raison de sa dépendance aux chaînes d’appro-
visionnement très fragiles. A mon avis, cette 
situation devrait pousser les grandes puis-
sances à la fois à diversifier leurs sources d’ap-
provisionnement d’énergie, et à redoubler 
leurs efforts et investir davantage dans les 
énergies renouvelables et alternatives, pour 
couvrir une partie de leurs besoins énergé-
tiques.  Par contre, il est important de souli-
gner que la crise géopolitique actuelle est en 
phase de ralentir l’économie mondiale, en rai-
son de son impact direct sur le prix de l’éner-
gie et les chaînes d’approvisionnement de 
toutes les filières. A cet effet, il est fort pro-
bable que la filière des énergies renouvelables 
soit également touchée par ce ralentissement, 
en raison de sa forte dépendance à des chaînes 
d’approvisionnement complexes et fragiles, 
comme c’est le cas pour les matériaux cri-
tiques et les terres rares. 
 

Où en est l’Algérie dans son processus 
de transition énergétique ? 
L’Algérie est déjà en phase d’accélération 

de sa transition énergétique par la réalisation 
d’une grande partie de son programme des 
énergies renouvelables qui vise le déploiement 
de 15.000 mégawatts à l’horizon 2035. En 
effet, une capacité de 3.200 MW de centrales 
solaires, constituant plus de 20% de la capacité 
prévue, sont en cours de réalisation pour 
consolider le système électrique national, 
s’ajoutant à environ 600 MW ayant été réalisés 
avant 2023. L’Algérie a également affiché ses 
ambitions pour devenir un acteur majeur dans 
le marché d’hydrogène propre à travers l’éla-
boration en 2023 de sa stratégie et feuille de 

route pour le développement d’une filière 
d’hydrogène propre et renouvelable.  

Cette feuille de route vise à atteindre, en 
2040, une capacité de production de 1.2 mil-
lion de tonnes d’hydrogène vert destinées à 
l’export et 300.000 tonnes supplémentaires 
destinées à l’usage interne. En matière de maî-
trise de la consommation interne de l’énergie, 
de nombreux programmes sont en cours de 
mise en œuvre, touchant plusieurs secteurs 
d’activité. Par ailleurs, il est aujourd’hui 
nécessaire de prendre des mesures supplémen-
taires pour accélérer cette transition énergé-
tique à travers le renforcement et l’actualisa-
tion du cadre réglementaire, le déploiement de 
différentes technologies qui sont en train de 
modifier certains secteurs d’activité, le soutien 
à l’innovation et à l’intégration industriellle en 
rapport avec la transition énergétique pour 
augmenter le contenu local.   
 

L’efficacité énergétique est 
recommandée au regard de la forte 
consommation énergétique. Quels sont 
les secteurs, selon vous, qui requièrent 
plus d’attention ? 
Effectivement, l’efficacité énergétique est 

le pilier le plus important de la transition éner-
gétique qui permet de maîtriser la demande 
d’énergie et déployer efficacement les solu-
tions renouvelables et alternatives. En Algérie, 
certains secteurs enregistrent chaque année des 
parts de consommation très élevées avec une 
croissance assez importante, ce qui a poussé 
les pouvoirs publics à prendre des mesures 
afin de maîtriser cette forte consommation, et 
ce, depuis la fin des années 1990. En effet, 
l’Algérie a promulgué une loi sur la maîtrise 
de l’énergie, qui a identifié les secteurs concer-
nés par une batterie de mesures visant à rédui-
re leur consommation. Il s’agit du secteur rési-
dentiel avec une part de consommation de plus 
de 40%, le transport avec une part avoisinant 
33%, et l’industrie avec une part d’environ 

25%. Depuis la promulgation de cette loi, de 
nombreux programmes de déploiement de 
solutions d’efficacité énergétique dans ces sec-
teurs ont été lancés, mobilisant chaque année 
des financements importants. A mon avis, il est 
important aujourd’hui que l’efficacité énergé-
tique soit considérée comme une priorité, dans 
le cadre de la transition énergétique, et que des 
mesures supplémentaires soient prises en 
termes de soutien et d’adoption de nouvelles 
solutions technologiques dans les secteurs 
concernés. 
 

La transition énergétique est souvent 
perçue comme un défi pour les pays 
producteurs d’hydrocarbures.  
Pour l’Algérie, peut-elle aussi devenir 
une opportunité économique  
et industrielle ? 

A mon avis, la transition énergétique 
constitue un défi pour les pays producteurs et 
consommateurs, car elle appelle à effectuer 
une transformation radicale du système éner-
gétique d’un pays, sachant que tous les scéna-
rios et prévisions liés à cette transition énergé-
tique indiquent que les hydrocarbures vont 
continuer à jouer un rôle majeur en tant qu’élé-
ment de transition en mesure de garantir la sta-
bilité du mix énergétique. Pour l’Algérie, la 
transition énergétique pourrait, effectivement, 
représenter une opportunité unique de diversi-
fication et de relance de l’économie nationale, 
hors hydrocarbures, par le lancement de nou-
velles filières industrielles, création d’emploi 
et positionnement du pays sur les marchés 
internationaux en tant que fournisseur d’exper-
tise, de composants et d’intrants pour toutes 
les filières de la transition énergétique. Il est à 
souligner que depuis le lancement du premier 
programme des énergies renouvelables, de 
nombreuses usines ont été créées pour 
répondre aux différents besoins de la chaîne de 
valeur du solaire en modules photovoltaïques, 
batteries, câbles solaires, structures métal-
liques...   

Des usines de composants et équipements à 
haute efficacité énergétique ont été mises en 
place, profitant des programmes d’efficacité 
énergétique, comme c’est le cas des usines de 
production de lampes et lampadaires à faible 
consommation d’énergie. 
 

Peut-on avoir un bilan sur l’exécution 
du programme national des énergies 
renouvelables. Qu’est-ce qui a été fait 
dans ce cadre et qu’est-ce qu’il reste à 
accomplir ? 
En ce qui concerne l’exécution du pro-

gramme national des énergies renouvelables, 
l’Algérie a enregistré pendant les deux der-
nières années une avancée majeure à travers le 
lancement de la mise en place d’une capacité 
en énergie solaire de 3200 MW qui est en 
cours de réalisation.  

Il s’agit de centrales solaires qui seront réa-
lisées dans plusieurs wilayas du pays pour ren-
forcer le système électrique national et épar-
gner chaque année des volumes importants de 
gaz naturel. La réalisation de cette capacité 
importante constitue une avancée considérable 
dans l’exécution de son programme et la maî-
trise de toute la chaîne de valeur de la filière 
qui servira à la fois à la mise en place des capa-
cités restantes et à la maîtrise du coût de l’élec-
tricité renouvelable. 
 

L’Algérie compte également  
renforcer sa position sur le plan 
international en matière de production 
d’hydrogène vert. Quel est notre 
potentiel et où en est l’Algérie  
dans la réalisation de ces importants 
projets ? 
L’Algérie a déjà affiché, en 2023, sa volon-

té de devenir un fournisseur important d’hy-
drogène vert notamment pour le marché euro-
péen, et ce, par la publication de sa stratégie et 
feuille de route pour le développement de l’hy-
drogène. Cette feuille de route vise la création 
d’une puissante et forte filière d’hydrogène 
propre à travers des mesures à mettre en œuvre 
en trois phases importantes.  

Une première phase (2023-2030) de lance-
ment de la filière par la mise en place du cadre 
réglementaire et normatif approprié, la prépa-
ration de la ressource humaine nécessaire, le 
soutien des activités de recherche et le lance-
ment de projets pilotes et de démonstration. 
Dans une deuxième phase (2030-2040), des 
projets d’envergure industriels seront graduel-
lement lancés pour produire de l’hydrogène 
vert et ses dérivés pour atteindre en 2040 une 
capacité totale de production de 1,5 million de 
tonnes d’hydrogène propre.  

Dans une dernière phase (au-delà de 2040), 
les capacités de production du pays seront 
ajustées à la demande du marché de l’hydrogè-
ne pour renforcer la position de l’Algérie en 
tant que fournisseur fiable de cette molécule. 

A l’état actuel, de nombreuses actions sont 
en cours de mise en œuvre, notamment l’éla-
boration de textes réglementaires, le lance-
ment de programmes de formation dans le 
domaine de l’hydrogène, le lancement de pro-
grammes de recherche, et des études sont  
en cours pour la mise en place de projets 
pilotes. 

n W. O. H. 

IL EST IMPORTANT  
DE SOULIGNER  
QUE LA CRISE 

GÉOPOLITIQUE ACTUELLE 
EST EN PHASE  

DE RALENTIR L’ÉCONOMIE 
MONDIALE, EN RAISON  
DE SON IMPACT DIRECT  

SUR LE PRIX DE L’ÉNERGIE 
ET LES CHAÎNES 

D’APPROVISIONNEMENT  
DE TOUTES LES FILIÈRES.

L’ALGÉRIE A DÉJÀ AFFICHÉ, 
EN 2023, SA VOLONTÉ  

DE DEVENIR  
UN FOURNISSEUR 

IMPORTANT D’HYDROGÈNE 
VERT NOTAMMENT  
POUR LE MARCHÉ 

EUROPÉEN,  
ET CE, PAR LA PUBLICATION 

DE SA STRATÉGIE ET FEUILLE 
DE ROUTE.
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E
n assumant une ambition 
claire de faire passer le sec-
teur minier national du stade 
du potentiel à celui de la 
création effective de riches-
se, Mourad Hanifi a rap-
pelé, d’abord, que cette 
nouvelle architecture mi-

nistérielle procède d’«une volonté 
souveraine du président de la Répu-
blique» et traduit une nouvelle étape 
dans la stratégie engagée depuis 2020 
en faveur du secteur.  Le cœur de son 
message tient dans l’idée que l’Algérie 
ne peut plus se contenter d’identifier 
ses richesses du sous-sol, elle doit, 
désormais, les transformer sur son 
territoire, les intégrer à son appareil 
productif et les convertir en emplois, 
en valeur ajoutée et en souveraineté 
économique.  Le ministre l’a formulé 
sans détour, en affirmant que l’élar-
gissement des prérogatives du dépar-
tement aux industries minières marque 
«une étape historique vers la maîtrise 
complète de la chaîne de valeur, de 
l’exploration jusqu’à la transformation 
industrielle à l’intérieur du pays».  

Cette orientation n’a rien d’abstrait. 
Elle repose sur un constat largement 
partagé dans le secteur.  Dans son in-
tervention, Hanifi a insisté sur des 
ressources «exceptionnelles et diver-
sifiées, encore largement inexploitées», 
citant les phosphates, parmi «les plus 
importantes au monde», les gisements 
de zinc et de plomb de Tala Hamza-
Amizour, ainsi que les perspectives 
dans l’or, le cuivre, le manganèse et 
d’autres ressources stratégiques. Il 
affirme que ce patrimoine géologique 
représente «une véritable richesse 
pour les générations futures», à condi-
tion d’être transformé en projets 
concrets. C’est là tout l’enjeu de la 
feuille de route qu’il a exposée, à sa-
voir sortir d’une approche patrimoniale 
ou strictement extractive pour entrer 
dans une logique de valorisation in-
dustrielle. «Ce potentiel ne se trans-
formera en réalité économique que 
s’il est traduit en opportunités et en 
projets miniers et industriels concrets», 
a-t-il indiqué. 

  

EXPLORER, TRANSFORMER  
ET VALORISER 

Autrement dit, la priorité n’est plus 
seulement de recenser, mais d’explorer 
mieux, d’exploiter plus vite et de trans-
former localement. Sur ce point, le 
nouveau ministre n’arrive pas en terrain 
inconnu. Son parcours dessine le profil 
d’un pur produit de l’appareil minier 
national. Ingénieur d’Etat en géologie 
minière, formé à l’USTHB, Mourad 
Hanifi cumule plus de 25 années d’ex-
périence dans la régulation, la gou-
vernance, le cadastre minier, la légis-
lation sectorielle, la fiscalité minière 
et la transformation numérique des 
activités minières en Algérie.  Il a oc-
cupé plusieurs postes stratégiques, no-
tamment directeur du cadastre minier, 
secrétaire général de l’Agence nationale 
du patrimoine minier, directeur général 

des Mines à deux reprises, président 
du comité de direction de l’Agence 
nationale des activités minières, avant 
de présider aussi le conseil d’admi-
nistration du groupe Sonarem depuis 
décembre 2025. Cette trajectoire donne 
un relief particulier à ses priorités an-
noncées.   

Hanifi n’est pas un ministre appelé 
à découvrir son secteur. Il en connaît 
au contraire les lenteurs administratives, 
les verrous juridiques et les attentes 
des opérateurs.  Il a été d’ailleurs le 
«chef de groupe et principal rédacteur 
de la loi minière n°25-12 et de l’en-
semble de ses textes d’application», 
et a participé à la mise en place du 
premier cadastre minier algérien. Ce 
détail est central, car la feuille de route 
qu’il a dévoilée, hier, s’appuie préci-
sément sur cette réforme.  Dans son 

allocution, le ministre a souligné que 
les nouvelles orientations «reposent 
sur la réforme minière consacrée par 
la loi n°25-12 du 3 août 2025», qu’il 
présente comme «un cadre juridique 
moderne et attractif», introduisant pour 
la première fois des dispositions ex-
plicites sur «le contenu local et la 
transformation sur le territoire national». 
Il a insisté aussi sur la portée opéra-
tionnelle du texte, qui permet d’imposer 
aux titulaires de permis miniers de 
«traiter, raffiner ou transformer tout 
ou une partie de leur production dans 
des unités industrielles implantées en 
Algérie». 

 

LES TROIS CHANTIERS DU SECTEUR 
L’intérêt du chantier qui l’attend 

se mesure précisément à cette bascule. 
Pendant des années, la question mi-

nière dans le pays a été abordée sous 
l’angle des réserves, des annonces et 
des projets en attente. Désormais, 
l’objectif affiché est de construire 
une véritable industrie minière inté-
grée, capable d’alimenter les filières 
sidérurgiques, métallurgiques et chi-
miques. Le nouveau ministre a 
d’ailleurs défini des priorités très 
concrètes.  

Première urgence : «Accélérer 
l’exploitation et la valorisation des 
grands projets structurants», en premier 
lieu Gara Djebilet pour le fer, Tala 
Hamza-Amizour pour le zinc et le 
plomb, ainsi que le projet intégré des 
phosphates dans l’est du pays. Derrière 
cette hiérarchie, une même logique : 
faire des grands gisements le socle 
de chaînes industrielles nationales, 
et non de simples pôles d’extraction. 
Hanifi a annoncé vouloir «intensifier 
le programme national d’exploration, 
en s’appuyant sur les technologies 
les plus récentes et sur les compétences 
algériennes», afin de révéler de nou-
veaux potentiels et de les transformer 
en projets industriels. S’agissant du 
troisième chantier, le ministre promet 
«l’application stricte et efficace des 
dispositions légales relatives au conte-
nu local, la simplification des procé-
dures et le renforcement de l’attrac-
tivité de l’investissement».  

Enfin, le ministre a pris soin d’ins-
crire cette relance dans une exigence 
de durabilité. Il a assuré vouloir 
«veiller au respect des normes envi-
ronnementales les plus rigoureuses», 
en imposant la réhabilitation systé-
matique des sites et «une gestion du-
rable de la phase post-exploitation». 

Reste désormais à traduire cette 
feuille de route en actes. Le ministre 
s’est engagé à mettre en œuvre la vi-
sion du chef de l’Etat en la transfor-
mant en «résultats tangibles», à travers 
«la création d’emplois qualifiés, le 
développement de filières industrielles 
compétitives et une contribution ef-
fective à la diversification de  
l’économie nationale hors hydrocar-
bures». 

n Lyes Mechti

 LE MINISTRE DES MINES ET DES INDUSTRIES MINIÈRES INSTALLÉ HIER 
 

Mourad Hanifi fixe ses priorités
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DANS SON ALLOCUTION DE PRISE DE FONCTIONS, hier à Alger, le ministre a inscrit son action 
dans une logique de continuité politique et de montée en puissance industrielle. 

CÉRÉALES 

Vers des rendements record pour le blé et l’orge
Producteurs et responsables sont unanimes à 

prévoir une année céréalière exceptionnelle. 
Et ce n’est pas sans raisons : toutes les condi-
tions étaient et sont réunies pour y arriver. Sur 
le terrain, les indicateurs sont au vert et nour-
rissent un optimisme partagé par les profession-
nels du secteur. Le secrétaire général du Conseil 
national interprofessionnel de la filière des cé-
réales (CNIFC), Abdelghani Benali, ne cache 
pas sa confiance, tout en restant prudent sur les 
estimations définitives. «En termes de chiffres, 
je ne sais pas, peut-être que ce sera entre 25 et 
30 millions de quintaux pour le blé dur et à peu 
près de 4 à 5 millions de quintaux pour l’orge», 
a-t-il estimé, avant de nuancer : «Maintenant, 
je n’ai pas une idée précise concernant la su-
perficie des terres emblavées ni celle des ex-
ploitations qui ont bénéficié de suivi. Toutefois, 
je suis optimiste pour qu’on enregistre cette an-
née un rendement très acceptable et une auto-
suffisance surtout en blé, et Inch’Allah il en 
sera de même pour l’orge.» 

Au-delà des projections, Abdelghani Benali 
insiste sur la configuration particulière de cette 
campagne, qu’il qualifie sans hésiter d’« année 
orge». «Cette campagne s’annonce vraiment 
bien. Et surtout, je pourrais dire que c’est une 
année orge», a-t-il affirmé, en expliquant que 
de nombreux agriculteurs, notamment au niveau 
des Hauts Plateaux, ont massivement opté pour 
cette culture. «Certains cultivateurs, pour ne 
pas dire la plupart des agriculteurs au niveau 
des Hauts Plateaux, ont semé de l’orge, et les 
pluies abondantes ont fait que cette céréale s’est 
bien développée», a-t-il souligné. 

Le responsable revient également sur les 
contraintes rencontrées en début de campagne, 
notamment en matière d’approvisionnement en 

intrants et les conditions climatiques. «Les 
pluies, qui sont tombées sur la majorité du ter-
ritoire national pendant plus de 20 jours, n’ont 
pas permis aux agriculteurs de travailler sur 
leurs exploitations, que ce soit pour les traite-
ments ou pour les semis», a-t-il expliqué. Une 
situation qui a été marquée par des fenêtres 
d’intervention limitées : «Dans certaines zones 
où on a eu des fenêtres, les agriculteurs ont 
semé, mais une semence sans suivi pose pro-
blème.» 

LA TUTELLE À LA RESCOUSSE  
DES AGRICULTEURS 

Malgré ces difficultés, des mesures ont été 
prises par la tutelle. Abdelghani Benali dira à 
ce sujet : «Vu que le temps était compté, le mi-
nistère de l’Agriculture a décidé de fournir des 
herbicides et des fongicides aux agriculteurs 
qui manquaient de moyens», même s’il regrette 
une certaine «lenteur» dans la distribution des 
urées. Le SG du CNIFC met également en garde 
contre certains traitement tardifs des cultures : 
«On voit des agriculteurs venir traiter leurs cul-
tures en engrais de couverture ou même en her-
bicide ou fongicide, même si cela intervient de 
manière tardive. À partir de la montaison, phase 
de croissance rapide cruciale pour la fertilité 
de l'épi (nombre de grains), c’est vraiment dé-
conseillé, ça peut vraiment nuire à la céréale.» 

Pour autant, la campagne de manière globale 
est jugée très satisfaisante. «Maintenant, glo-
balement, c’est une année vraiment très bonne», 
a-t-il affirmé. L’évolution des conditions cli-
matiques dans les semaines à venir sera néan-
moins déterminante : «D’ici la fin avril, s’il n’y 
a pas de sirocco, on aura un bon rendement», 
a-t-il annoncé.  Les premières récoltes devraient 
intervenir rapidement dans certaines régions. 

«La campagne va commencer à partir de la fin 
avril au niveau des wilayas du Sud. Les agri-
culteurs de cette région sont très contents parce 
que cette année il n’y a pas eu de grands siroc-
cos, ni les grands vents de sable. C’est une an-
née exceptionnelle», a-t-il souligné. 

 

RAPPROCHER  LES ZONES DE PRODUCTION 
Sur le plan logistique, Abdelghani Benali se 

veut rassurant. «L’OAIC a développé une logis-
tique vraiment conséquente pour prendre en 
charge les récoltes», a-t-il expliqué, évoquant 
notamment «les infrastructures de stockage de 
proximité qui peuvent contenir jusqu’à 45.000 
quintaux et qui se rapprochent des zones de pro-
duction». Un dispositif qui devrait permettre «des 

livraisons très rapides». Le responsable dresse 
un bilan globalement positif de la campagne agri-
cole, soulignant que l’année est favorable pour 
le blé et s’annonce prometteuse pour l’orge. Il 
rappelle que les orientations du président de la 
République, les mesures prises par le ministère 
ainsi que l’engagement sans faille des agricul-
teurs ont largement contribué à la réussite de la 
campagne céréalière. Il conclut sur une note d’es-
poir en exprimant le souhait que cette dynamique 
se poursuive et que les agriculteurs endettés puis-
sent bénéficier d’un rééchelonnement, afin de 
les encourager à travailler encore mieux l’année 
prochaine. 

n A. Hamiche 
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1re ÉDITION DU PRIX NATIONAL DE L’INNOVATION SCOLAIRE   

Les lauréats primés

C
ette première édition 
a connu  une parti-
cipation remarquable 
avec  742 projets à 
l’échelle nationale 
qui se répartissent 
entre 132 projets 
pour le cycle primai-

re, 382 pour le moyen et 228 pour 
le secondaire. Le processus de la 
sélection a été d’abord effectué 
au niveau local par des commis-
sions de wilaya lesquelles ont re-
tenu trois projets sur la base d’une 
grille d’évaluation unifiée. Les 
projets sélectionnés ont ensuite 
été examinés par une commission 
nationale, chargée de désigner les 
trois lauréats finaux, un pour 
chaque cycle d’enseignement. 

Dans le cycle primaire, la pre-
mière place est revenue à l’élève 
Zaga Mohamed Islam de la wilaya 
d’Ouargla, pour la conception d’un 
fauteuil roulant intelligent, pensé 
pour améliorer la mobilité et l’au-
tonomie des personnes à besoins 
spécifiques. Dans le cycle moyen, 
le premier prix a été attribué à 
l’élève Miziani Sif Eddine pour 
un projet de main artificielle in-
telligente, reposant sur la captation 
des signaux musculaires. Le dis-
positif traduit les signaux élec-
triques émis par les muscles en 
commandes mécaniques, permet-
tant ainsi d’actionner la prothèse. 
Dans le cycle secondaire, le pre-
mier prix a été décerné à un projet 
collectif réalisé par des élèves  de 
la wilaya de Biskra, à savoir Za-
karia Abdel Daim, Ahmed Khelifi, 
Ritedj Liane Djellab, Fatma Hem-
rat et Chada Boubeker, autour de 
la conception d’un robot à bras 

unique. Celui-ci est inspiré des 
systèmes robotiques industriels, 
mais adapté à un usage éducatif 
et d’assistance. Les concepteurs 
expliquent que leur projet ambi-
tionne d’apporter un soutien aux 
personnes en situation de handicap 
dans certaines tâches quotidiennes, 
notamment l’écriture et la mani-
pulation d’objets, avec une pers-
pective d’amélioration et de dé-
veloppement futur.  

Intervenant lors de la cérémonie 
de clôture, organisée au pôle scien-
tifique et technologique Abdelha-
fid-Ihaddaden à Sidi Abdallah 
(Alger) sous le thème de l’inno-
vation en robotique, le ministre a 
indiqué que cette édition marque 
le lancement d’une nouvelle dy-
namique visant à «encourager l’es-
prit d’initiative, la curiosité scien-
tifique et la capacité des élèves à 
proposer des solutions concrètes 
aux défis contemporains». Selon 
lui, cette compétition dépasse le 
cadre d’une simple confrontation 
entre établissements scolaires, pour 
devenir un véritable espace d’ex-
pression des talents émergents et 
de valorisation des compétences. 
Il a insisté sur l’ambition du secteur 
de former des générations capables 
de s’adapter aux mutations tech-
nologiques et de contribuer acti-
vement à une société fondée sur 
le savoir et l’innovation.  

Le ministre a, à l’occasion, sa-
lué le travail «remarquable» de la 
commission nationale. Celle-ci est 
composée d’experts en robotique 
relevant du ministère de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Re-
cherche scientifique, de l’Institut 
national de recherche en éducation, 
ainsi que d’inspecteurs spécialisés 

en informatique, mathématiques 
et génie électrique. Il a également 
rendu hommage aux équipes pé-
dagogiques et administratives im-
pliquées dans l’encadrement des 
élèves.  

 

DES CLUBS SCIENTIFIQUES 
EN FORTE EXPANSION  

Évoquant la qualité des projets 
présentés, le ministre a estimé que 
les réalisations des participants 
traduisent une réelle capacité d’in-
novation, d’analyse et de propo-
sition.   

Dans la continuité de cette dy-
namique, Saadaoui a insisté sur la 
nécessité d’ancrer durablement la 
culture de l’innovation au sein des 
établissements scolaires, en faisant 
de cette compétition un rendez-

vous annuel appelé à se consolider 
et à évoluer. Mettant en avant l’es-
sor des clubs scientifiques, ainsi 
que des clubs de robotique et d’in-
telligence artificielle, le ministre 
a rappelé que «le secteur recense 
aujourd’hui 12.574 clubs scienti-
fiques, 95 clubs de robotique et 
99 dédiés à l’intelligence artifi-
cielle». 

La cérémonie s'est déroulée en 
présence du ministre de l'Economie 
de la connaissance, des Start-up 
et des Micro-entreprises, Noured-
dine Ouadah, de la ministre de la 
Formation et de l'Enseignement 
professionnels, Nacima Arhab, et 
de représentants d’institutions et 
instances officielles et nationales. 

n Samira Azzegag 

C’est dans une atmosphère chaleureuse que 
s'est tenue, hier, à l'auberge de la jeunesse 

du Chenoua (wilaya de Tipasa), la cérémonie 
de clôture du programme «Formation des En-
fants Leaders», lancé par le réseau NADA 
pour la protection des droits de l'enfant.  L'ultime 
activité a eu lieu en présence de représentants 
du  Conseil de la Nation, de l'Organe national 
de protection et de la promotion des droits de 
l'enfant (ONPPE),  de l'Unicef, de la délégation 
de l'Union européenne en Algérie et des autorités 
de la wilaya. Les participants venus d'Alger, 
d’Adrar, de Bordj Badji Mokhtar, de Laghouat, 
de Sétif et de Timimoun étaient porteurs de 
projets sur notamment le harcèlement scolaire, 
la drogue ou la violence familiale. 
A cela s’ajoute le volet solidarité avec le départ 
d’une caravane de solidarité vers les zones 
d'ombre des wilayas d’Adrar et de Timimoun 
avec en parallèle des activités sur la promotion 
du patrimoine local. Pour ces enfants, la 
diversité géographique de la session n'est pas 
un détail mais le signe d'un projet qui se pense 
et sera porté à  l'échelle nationale. Tous se 
sont engagés à défendre leurs idées et faire 
entendre leur voix au niveau local.  

Le représentant du Conseil de la Nation a 
rappelé que la grandeur d'une nation se mesure 
à la solidité physique et mentale  de ses enfants. 
Hakim Taleb, au nom de l’ONPPE, a mis en 
avant l'engagement du mouvement associatif 
et réaffirmé le rôle central de la société civile 
dans la protection de l'enfance. Les représen-
tantes de l'Unicef et de l'Union européenne 
ont conféré à la cérémonie une dimension in-
ternationale qui confirme l'ancrage du pro-
gramme dans les standards mondiaux de pro-
tection et de participation de l'enfant. Ainsi la 
représentante de l''Unicef en Algérie, Katarina 
Johansson, a tenu à s'adresser aux jeunes par-
ticipants qui en quatre jours n'ont pas seulement 

acquis des connaissances mais de véritables 
compétences pour s'exprimer avec clarté, 
prendre des décisions, résoudre des problèmes 
dans l'écoute et le respect mutuel et présenter 
leurs idées sous différentes formes. Autant 
d’outils concrets pour des acteurs en devenir. 
«Pour l''Unicef, c'est ainsi que les droits de 
l'enfant deviennent réels. C'est cela la partici-
pation», a-t-elle souligné avant de rappeler  
que ce droit est inscrit dans la Convention re-
lative aux droits de l'enfant, ratifiée par l'Algérie 
en 1992. Aussi le programme du réseau NADA 
se veut la traduction concrète du principe de 
placer les enfants et les jeunes au cœur du 
changement, à travers des actions inclusives 
et durables. Ce qui fait la force du programme, 
c'est aussi l'écosystème qui le porte. Mis en 
œuvre avec NADA, il s'appuie sur une colla-
boration avec le ministère de la Jeunesse, dont 
le soutien permet à l'initiative de prendre vie 
sur le terrain, notamment dans les maisons de 
jeunes. L''Unicef a également rendu hommage 
aux associations partenaires à l’instar du Centre 

d'information et de documentation sur les droits 
de l'enfant et de la femme (CIDDEF), la Fédé-
ration algérienne des personnes handicapées 
(FAPH), la fondation nationale pour la pro-
motion de la santé et la recherche (Forem) et 
les Scouts musulmans algériens (SMA) «qui 
œuvrent,  selon Mme Johansson, chaque jour 
pour des programmes d'éducation, de santé et 
de protection de l'enfant» Cette dynamique 
s'inscrit d'ailleurs dans le cadre de la coopération 
de l’'Unicef avec le gouvernement algérien 
pour la période 2023–2027. Et c’est dans ce 
sillage que la représentante de l’Unicef a 
adressé un message aux enfants présents : 
«Je tiens à vous dire que j'attends ce moment 
avec beaucoup d'intérêt. Écouter ce que vous 
avez construit, comprendre vos priorités, voir 
comment vous proposez d'agir, c'est au cœur 
de ce que nous cherchons à soutenir. Ce que 
vous avez construit a de la valeur et nous 
sommes à vos côtés, pour la mise en œuvre 
concrète de vos projets». 

n Samira Belabed

RÉSEAU NADA   

La session «Enfants Leaders» s'achève  
sur des engagements

Services numériques 
pour signaler 
les absences  

 

Le processus de généralisation de la ges-
tion numérique au sein du secteur de 

l’éducation se poursuit à un rythme accélé-
ré, avec l’extension progressive de services 
digitaux destinés à moderniser le suivi sco-
laire et à renforcer la communication entre 
l’école et les parents. Dans ce cadre, le mi-
nistre de l’Éducation nationale, Mohamed 

Seghir Saâdaoui, a annoncé hier le déploie-
ment de nouveaux services numériques. 

Parmi les mesures phares figurent la géné-
ralisation du signalement instantané des 
absences des élèves via l’espace numé-

rique dédié aux parents, ainsi que la mise 
en ligne des calendriers d’examens.  

S’exprimant lors de la cérémonie de 
clôture de la première édition du prix na-
tional de l’innovation scolaire, le ministre 
a souligné que cette transformation vise 

avant tout à garantir une information 
fiable, continue et immédiatement acces-
sible aux parents sur le parcours scolaire 
de leurs enfants. Selon lui, l’intégration 

des services pédagogiques au sein du nou-
veau système d’information permettra dé-
sormais de générer automatiquement les 
documents liés aux absences, notamment 

les notifications, avertissements et rapports 
quotidiens. L’exploitation en temps réel de 

ces données contribuera également à 
mieux identifier les situations de décrocha-
ge ou d’absentéisme, afin d’y apporter des 
réponses pédagogiques plus ciblées et plus 
efficaces. «Ces réformes participent, a-t-il 
réaffirmé, d’une démarche globale visant à 
moderniser l’école, améliorer ses perfor-
mances et simplifier les procédures admi-
nistratives».  Le ministre a également an-

noncé l’achèvement de la numérisation des 
opérations d’inscription à tous les niveaux, 

incluant les classes préparatoires, la pre-
mière année primaire ainsi que les inscrip-
tions exceptionnelles. Ces avancées visent, 

selon lui, à renforcer la transparence et 
l’équité, tout en allégeant les démarches 

administratives et en réduisant les déplace-
ments des parents. L’espace numérique dé-
dié aux parents a, par ailleurs, été enrichi 

de nouvelles fonctionnalités permettant un 
suivi plus précis et en temps réel du par-
cours scolaire. Les parents peuvent ainsi 

consulter les absences, les emplois du 
temps hebdomadaires ainsi que les calen-
driers des évaluations. La plateforme offre 

également la possibilité d’effectuer en 
ligne les demandes d’inscription des élèves 

venant de l’étranger. 
n S. A.

LA PREMIÈRE ÉDITION DU PRIX NATIONAL  
DE  L’INNOVATION SCOLAIRE s’est achevée hier par  

la remise des prix aux lauréats des trois paliers  
en présence du ministre de l’Éducation nationale,  

Mohamed Seghir Saâdaoui

ÉDUCATION NATIONALE 
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L’ANIE INTERDIT LE NOMADISME POLITIQUE POUR LES LÉGISLATIVES DU 2 JUILLET 

Les partis approuvent

L
a mesure destinée aux élus 
tentés par le nomadisme 
politique entend ainsi 
mettre fin aux pratiques de 
transhumance politique. La 
majorité des partis poli-
tiques approuvent cette dé-
cision, y voyant une avan-

cée décisive dans la moralisation de 
la vie publique et la préservation de 
la confiance électorale. Le FLN a ré-
affirmé son opposition catégorique 
au nomadisme politique. Nadir  
Boulegroun, chargé de   
communication du parti, a détaillé les 
fondements de cette position de prin-
cipe à l'approche des élections légis-
latives, rappelant que le mandat par-
lementaire ne saurait être détourné de 
la volonté populaire qui l'a porté.  
Selon lui, la relation politique s'ap-
parente fondamentalement à un 
«contrat éthique et programmatique» 
liant l'élu à sa base sociale et  
électorale.  

«Un député a été choisi par les ci-
toyens sur la base d'un projet clair, 
porté par une formation politique do-
tée d'une identité et d'une référence 
idéologique précises», explique-t-il. 
Cette vision implique que le mandat 
ne peut être exercé en dehors du cadre 
partisan qui a permis sa légitimation 
par le suffrage universel, a-t-il ajouté 
insistant sur le fait que trahir cette 
confiance initiale, en changeant de 
parti en cours de route, revient à 
rompre le pacte moral avec les élec-
teurs qui ont voté pour un programme 
et une appartenance, non pour une 
personne isolée.  
 

ÉLOIGNER LES CANDIDATS  
DE CIRCONSTANCE 

Le Front El Moustakbal a salué 
lui aussi  la décision de l'ANIE visant 
à restreindre le nomadisme politique. 
«Nous avons toujours été opposés 
aux transfuges politiques, ces indivi-
dus qui changent de parti chaque an-
née ou à chaque échéance électorale 
pour se placer sur des listes», a  
rappelé Raouf Maâmri, chargé de 
communication du parti, affirmant 

que cette mobilité politique effrénée 
trahit une absence de conviction et 
une instrumentalisation des forma-
tions politiques au profit d'intérêts 
strictement personnels. Une posture 
qui, selon lui, porte atteinte à la cré-
dibilité du système démocratique et 
à la confiance que les citoyens ac-
cordent à leurs représentants. «Dans 
notre parti, nous ne constatons pas 
massivement ce phénomène», pré-
cise-t-il, expliquant que les militants 
issus d'autres formations qui souhai-
tent rejoindre El Moustakbal sont mo-
tivés par l'adhésion au projet politique 
et au programme du parti, et non par 
la seule perspective d'obtenir un man-
dat.  

Le responsable précise en outre  
que le parti n'accueille pas favorable-
ment les candidats ayant démissionné 
de leur formation d'origine après 
avoir exercé un mandat pendant deux 
ans ou plus, faisant savoir que lorsque 
des personnes sollicitent le parti, des 
enquêtes préalables sont menées sur 
leur parcours. Pour lui, l’instruction  
de l’ANIE  est une avancée majeure 
qui permettra de distinguer les mili-
tants sincères des candidats de cir-
constance. 
 

UN SIGNAL FORT DE RIGUEUR 
Le Mouvement de la société pour 

la paix (MSP) a également apprécié 

cette décision qu'il qualifie de pas  
décisif dans la bonne direction pour 
l'assainissement de la vie publique 
algérienne. Ahmed Sadouk, membre 
de la direction du parti et président 
de l'instance permanente des élections 
au sein du MSP, a estimé que cette 
orientation répond à une nécessité im-
périeuse de moralisation du champ 
politique. «Cette initiative  vise à don-
ner toute sa valeur à l'engagement 
militant au sein des partis, dans le 
respect de la confiance populaire ac-
cordée à un élu au nom d'une forma-
tion précise», déclare-t-il.  

Pour le MSP, le mandat électif ne 
constitue pas un bien personnel trans-
férable, mais une délégation de sou-
veraineté que les citoyens confient à 
travers le prisme d'un projet politique 
et d'une appartenance idéologique 
clairement identifiée. Sadouk a tenu 
à rappeler que les partis politiques 
ont trop souvent souffert de phéno-
mènes de relâchement et de déperdi-
tion de leurs cadres au profit de cal-
culs opportunistes. «L'histoire récente 
de notre vie politique a montré les 
dégâts causés par le nomadisme, qui 
a affaibli la crédibilité des institutions 
et érodé la confiance des électeurs»,  
rappelle-t-il. Toutefois, le responsable 
du MSP ne cache pas que cette déci-
sion pourrait avoir des conséquences 

tactiques sur son parti. «Nous 
sommes conscients que, comme 
d'autres formations, nous pourrions 
perdre l'apport de certaines person-
nalités influentes qui auraient sou-
haité figurer sur nos listes», a reconnu 
Sadouk, faisant savoir que cette éven-
tuelle perte est largement compensée, 
par le gain en crédibilité et en cohé-
rence que procure la mesure.  

 

UNE MESURE PRÉCIPITÉE 
Mais le parti El Karama tire la 

sonnette d'alarme face à l'application 
immédiate de la décision de l'ANIE. 
Une mesure que sa direction juge pré-
cipitée et susceptible de produire des 
effets contre-productifs. Mohamed 
Daoui, président de cette formation, 
plaide pour une application progres-
sive de cette disposition, réservée aux 
mandatures futures, afin de préserver 
les acquis de l'ouverture politique im-
pulsée par le président de la Répu-
blique et d'éviter une crise au sein de 
la classe politique. «Nous aurions 
souhaité que cette mesure concernant 
le nomadisme politique s'applique à 
partir de la prochaine mandature, et 
non durant l'actuelle», a-t-il déclaré, 
affirmant que l'entrée en vigueur bru-
tale de cette règle, sans période de 
transition, risque de perturber profon-
dément l'équilibre des forces poli-
tiques et de décourager de nombreux 

élus engagés dans des parcours «de 
reconversion légitimes». Il a rappelé 
que plusieurs partis, dont le sien, ont 
accueilli ces derniers mois des cadres 
contraints de quitter leurs formations 
d'origine, parfois sous pression, et qui 
ont trouvé au sein d'El Karama un 
espace d'expression et de responsa-
bilité.  

«Nous avons parmi nous des re-
présentants élus issus d'autres partis, 
qui président désormais des bureaux 
de wilaya et siègent dans différentes 
assemblées, y compris au niveau na-
tional», a précisé Daoui. Ces mili-
tants, ajoute-t-il, ont, pour beaucoup, 
présenté leur démission de leurs an-
ciens partis il y a plus d'un an. «Au-
jourd’hui, ils participent activement 
aux instances de notre parti. Donc, 
les exclure de toute perspective de 
candidature, en raison d'une disposi-
tion appliquée rétroactivement, re-
viendrait à les priver d'un droit fon-
damental, celui de briguer un mandat 
au service d'un projet politique auquel 
ils adhèrent sincèrement», insiste 
Daoui.  

Le président d'El Karama ne 
cache pas ses craintes quant aux 
conséquences immédiates de cette dé-
cision. «Je prédis que dans les jours 
à venir, des milliers d'élus seront 
poussés à démissionner de leurs partis 
d'origine, ne serait-ce que pour 
conserver une chance de se présenter 
aux prochaines échéances locales», 
alerte-t-il. C'est précisément dans cet 
esprit que le parti El Karama, aux cô-
tés d'autres formations politiques, a 
engagé un dialogue avec l’ANIE. 
«Nous avons sollicité une rencontre 
avec l'ANIE  pour exposer les effets 
négatifs que pourrait engendrer l'ap-
plication soudaine de cette décision», 
a annoncé Daoui, expliquant que l'ob-
jectif de cette démarche n'est pas de 
contester le principe de la lutte contre 
le nomadisme politique, mais de plai-
der pour une mise en œuvre accom-
pagnée, avec des dispositions transi-
toires permettant de respecter les 
parcours en cours. 

n Karima Alloun 

LES PARTIS POLITIQUES ont réagi différemment aux communiqué de l’Autorité nationale indépendante des élections (ANIE) rappelant que toute candidature 
des élus exerçant leur mandat dans les assemblées élues locales et nationales sous  la bannière d’un parti politique, aux législatives du 2 juillet prochain,  

 se fait exclusivement sous l’égide du parti politique au titre duquel ils ont été élus. 

Les formations se mettent à l’heure des élections

Les activités des partis politiques se multiplient ces derniers 
jours, avec comme ordre du jour la préparation des prochaines 

législatives prévues le 2 juillet prochain. Un rendez-vous important 
pour les formations politiques afin de conforter, voire soigner leur 
représentativité au sein de l’Assemblée populaire nationale.  

Ainsi, des rencontres ont été organisées, hier, par différents 
partis afin de préparer leurs militants à cette joute électorale qui 
se déroulera, cette année, selon les nouvelles dispositions que pré-
voit le texte modifiant et complétant l'ordonnance 21-01 portant 
loi organique relative au régime électoral, adopté par les deux 
chambres du Parlement. Dans ce cadre, le parti El Fadjr El Djadid 
a organisé une rencontre avec ses cadres et militants dans la wilaya 
de Chlef, sous la supervision de son président, Tahar Benbaïbeche, 
ayant appelé à «consolider la présence du parti sur la scène poli-
tique et à présenter des éléments capables de porter les préoccu-
pations des citoyens et de contribuer au développement du pays». 
Le premier secrétaire national du Front des forces socialistes 
(FFS), Youcef Aouchiche, s’est rendu, pour sa part, à Tizi Ghenif 
(Tizi-Ouzou) à la rencontre des cadres et militants du parti, aux-
quels il a affirmé que la participation du FFS aux prochaines lé-
gislatives est «un acte militant et un engagement conscient pour 
relever les défis». Il a, par ailleurs, souligné l'importance de «don-

ner la chance à toutes les énergies de la société, notamment à la 
jeunesse créative, pour prendre en main les destinées du pays». A 
Barika, dans la wilaya de Batna, le président du parti Talaie El 
Hourriyet, Réda  Benounane, a donné rendez-vous aux cadres et  
coordinateurs de bureau de 7 wilayas de l'est du pays, à savoir 
Batna, Constantine, Sétif, Biskra, Jijel, El Oued et El Meghaeïr. 
Dans son discours, il a appelé à «structurer les bases du parti en 
prévision des prochaines élections législatives et à participer acti-
vement à leur succès», en insistant sur le choix des candidats 
compétents pour participer à ce scrutin. 

Le parti Tajamoue Amel El Djazaïr (TAJ) a tenu, à Alger, la 
session ordinaire du conseil national du parti, sous la supervision 
de sa présidente Fatima Zohra Zerouati. Cette dernière  a adressé 
un message clair aux militants du parti les appelant à intensifier le 
travail de terrain, afin de préparer au mieux le prochain rendez-
vous électoral, ce qui reflète bien le slogan de cette session : 
«Nous renouvelons l'engagement et nous relevons le défi» qui 
confirme la détermination du parti «à poursuivre son parcours 
militant et à renforcer sa présence sur la scène nationale» en pro-
posant aux électeurs «un programme et des alternatives réalistes». 
De son côté, le secrétaire général du Rassemblement national dé-
mocratique (RND), Mounder Bouden, a présidé une rencontre 

avec les militants du parti à Saïda. Il a considéré dans son allocution 
que les prochaines législatives représentent «une étape historique 
marquante et importante, compte tenu de l'arsenal juridique ré-
cemment adopté par les deux chambres du Parlement». Il a, en 
outre, souligné que le parti «est mis en confiance pour participer 
sereinement à ces législatives» du fait qu’elles seront «fondées 
sur des bases et des règles juridiques solides». Bouden n’a pas 
manqué de saluer dans son allocution la démarche du président 
de la République, Abdelmadjid Tebboune, visant «l'élargissement 
du champ de consultation avec les partis politiques, afin de préparer 
l'arsenal juridique relatif aux élections».  

Les militants du  parti Alliance nationale républicaine (ANR) 
dans la wilaya de Biskra ont accueilli le secrétaire général par in-
térim du parti, Hamza Latrèche, qui leur a annoncé que l’ANR 
s'engagera dans les prochaines élections, soulignant «l'importance 
de la forte mobilisation aux prochaines élections par l'élaboration 
de listes constituées de candidats compétents et engagés». Il est à 
noter que le Mouvement Ennahda a tenu vendredi sa 7e session 
ordinaire, au cours de laquelle il a décidé de présenter des candidats 
aux prochaines élections législatives, appelant ses cadres et mili-
tants à «la mobilisation pour bien se préparer à ce rendez-vous 
électoral». 

n C. S.
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